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LE MOT DU MAIRE 

Certains ont vraisemblablement déjà entendu l’expression consacrée : il faut 

remettre l’Eglise au centre du village. L’idée partait de ce que le village était 

historiquement construit autour de l’Eglise. Sans volonté de polémique ou de 

discussion théologique de quelque nature que ce soit, notre idée depuis 

plusieurs mois viserait plutôt à remettre le Citoyen au centre du village. 

Et force est de constater que les énergies diversement déployées en ce sens ont réveillé l’appétence 

de chacun vers ces lieux et ces moments de réunion et de retrouvailles, après de si longs mois de 

privation. 

Certes nous devons encore souvent nous masquer, comme si Halloween durait toute l’année et 

présenter nos sésames pour que les portes s’ouvrent, mais qu’il est heureux de constater que nous 

sommes toujours affamés de convivialité et d’échange. 

Les initiatives ont été multiples et variées et nous avons répondu collectivement présents, tant pour 

organiser et dynamiser le village, que pour participer et faire de ces initiatives des réussites. 

La Guinguette a cette année encore, pu réunir de nombreux artistes pour le plaisir des mélomanes, ou 

de simples amateurs de musique live. Lacroix’Zet a connu un franc succès avec la mobilisation sans 

faille de bénévoles qui ont permis à cette association naissante de nous recevoir dans des conditions 

exceptionnelles. Le Comité des fêtes qui après des mois de régime sec s’est lancé dans une frénétique 

volonté de faire revivre le village, organisant tour à tour un concert et une magnifique soirée 

d’Halloween pour le bonheur de nos juniors. 

Et que dire de nos associations, qui reprennent vie et qui après avoir admirablement réalisé les plus 

grands efforts pour apporter du bien vivre pendant la période aigüe de la crise, redoublent de 

propositions pour que nous puissions tous trouver un moyen de nous divertir, nous enrichir à divers 

égards et encore une fois partager des passions ou de simples moments. 

Alors pour tout cela et pour tous ceux qui ont œuvré en ce sens en proposant ou en participant : un 

Grand Merci. 

Pour continuer de filer la métaphore de la place du Citoyen dans le village, nous avons relancé le 

processus de création du statut de citoyen associé, qui a été validé en Conseil Municipal et qui permet 

aux citoyens qui le souhaitent et dans les conditions définies par une charte dont les grandes lignes 

sont reprises dans la présente édition, d’apporter leur concours à la vie du village. 

Le thème de la Citoyenneté est aujourd’hui largement repris et pour tout dire mixé à toutes les sauces 

et sous toutes ses formes au point qu’il en devient parfois galvaudé. 

Loin de penser que nous avons une meilleure approche que les autres et que nous disposons d’une 

science infuse sur le sujet, nous avons essayé d’imaginer un cadre simple et qui puisse permettre à 

ceux qui le souhaitent et sur des sujets précis, d’apporter leur concours. 

L’idée n’est pas de créer une sorte de conseil citoyen, qui serait consulté sur tout sujet, sans que ses 

avis puissent nécessairement peser dans le débat, pour que cela donne un vernis apparent de 

démocratie supplémentaire. Notre approche vise plutôt à permettre à ceux qui souhaitent s’investir 

sur un thème défini et qui les intéresse, d’apporter leur contribution, qui peut recouvrer diverses 

formes. 

Nous espérons que toutes ces initiatives citoyennes nous permettront de bâtir collectivement une 
nouvelle forme de chapelle au cœur du village, chapelle bâtie sur notre aspiration à transcender nos 
différences, les métissant pour en faire les briques de notre maison commune. 

Jean-Daniel MARTY 

Edito  
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Charte du citoyen associé 

Comme nous l’avons déjà annoncé, s’agissant d’un de nos 

engagements de campagne, dans le cadre des dispositions qui sont 

rappelées dans une Charte votée au mois d’Août en conseil Municipal, 

nous souhaitons associer les citoyens qui en font la demande au 

processus démocratique en permettant à des groupes de citoyens de 

travailler sur des projets déterminés en collaboration avec l’équipe municipale. Cette Charte a donc 

été établie pour définir les règles et le cadre de ce statut de citoyen associé, ainsi que les droits et 

devoirs des diverses parties prenantes. Elle constitue un véritable contrat moral et politique entre la 

Municipalité et les citoyens associés qui souhaitent adhérer à ce processus. 

Si le rôle des élus, qui disposent de la légitimité démocratique, est toujours de décider et de faire des 

choix, ils doivent le faire dans le cadre du dialogue et de l’écoute des citoyens, sur des projets 

spécifiques notamment. Le citoyen associé fera donc part de son souhait de travailler sur une 

thématique proposée par la municipalité aux fins d’apporter des idées ou des réflexions et élaborer 

des propositions sur le sujet dédié, ou bien encore apporter son concours à l’aboutissement du projet.  

L’idée d’associer le citoyen, qui en aura fait le choix, vise également à identifier éventuellement des 

ressources utiles pour une commune de la taille de LACROIX-FALGARDE. 

Le citoyen associé devra remplir un certain nombre de conditions définies dans la Charte établie (par 

exemple, être inscrit sur une liste électorale de LACROIX-FALGARDE ou résider à LACROIX-FALGARDE, 

…), et devra avoir plus de 18 ans pour y participer. 

Les différents sujets pour lesquels des groupes pourraient être mis en place, et dont la liste n’est pas 

exhaustive, toucheront par exemple à l’aménagement autour de l’école et du hameau du Cossignol, 

au Pont de Fer ou au projet éducatif de territoire. Suite au premier appel à candidature lors d’une 

précédente édition, le groupe déplacements doux est en cours de constitution et sera mobilisé d’ici à 

la fin de cette année pour accompagner l’équipe municipale sur ces questions cruciales pour le 

développement des mobilités dans notre commune. 

Le principe est de s’engager sur la durée du projet qui, en général, est l’objet d’un calendrier 

prévisionnel. Nous attendons donc vos retours pour rejoindre le groupe actuellement en cours de 

création sur le sujet des déplacements doux et vous laissons prendre connaissance de la Charte 

complète soit en mairie soit directement sur le site de la mairie. 

Conseils municipaux.  

Ordre du jour du conseil municipal du 31 Août :  

1. Autorisation de signer une convention avec l’association Loisirs Education Citoyenneté 

Grand Sud (LECGS) pour la création d’un accueil de loisirs associé à l’école (ALAE) 

2. Autorisation du maire à signer les conventions de mise à disposition des locaux communaux 

avec les associations communales et extra communales 

3. Adoption de la Charte du Citoyen Associé 

4. Signature d’un contrat d’apprentissage 

5. Création d’un poste d’adjoint technique 

6. Versement de l’indemnité horaire pour travail du dimanche et jours fériés 

7. Autorisation de mise à disposition d’un salarié de l’association LECGS 

8. Mise à jour du RIFSEEP 

9. Modification de la durée hebdomadaire de travail d’un agent annualisé 

10. Participation à la mise en concurrence relative à l’obtention d’un contrat groupe d’assurance 

statutaire à effet au 1er Janvier 2022 

11. Participation aux frais de fonctionnement des écoles publiques 

12. SDEHG-Adhésion au groupement de commande pour l’achat de radars pédagogiques 

Les comptes-rendus sont sur le site de la mairie : www.lacroixfalgarde.fr/les-proces-verbaux. 

 

Vie Municipale : Informations générales  
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Remise de décoration à Gaël Evrard, garde champêtre 

Gaël Evrard, garde-champêtre sur notre commune et sur 

les communes de Clermont-le-Fort et Goyrans, a reçu le 6 

Octobre la médaille de la Sécurité Intérieure échelon 

bronze dans la cour d’honneur de la préfecture. Cette 

distinction récompense plus particulièrement Gaël pour 

sa mission sur la zone des ramiers des 3 communes. Cette 

mission a été rendue particulièrement compliquées ces 

deux dernières années du fait de la surfréquentation des 

zones de la RNR proche de l’Ariège. Cet été encore il a eu fort à faire entre incivilités récurrentes 

et agression sur le ramier de Clermont suite à la fuite d’individus suspectés de vol à la roulotte. Il 

a aussi activement participé à l’amélioration des conditions de stationnement les soirs de 

guinguette. C'est avec une certaine fierté que certains d'entre nous ont pu participer à la remise 

de cette médaille concernant un de nos agents à qui nous adressons toutes nos félicitations.  

 

Information sur le raccordement de la commune à la fibre 

Dans le cadre du déploiement de la fibre sur le 

territoire du département, notre commune est en 

chantier : en ce début d’Automne ont été posées 

des armoires de raccordement dans différents lieux 

de la commune, étape préalable aux dernières 

étapes de déploiement du réseau.  

Vous trouverez une carte interactive vous 

permettant de suivre l'avancée des travaux et de 

connaitre l'éligibilité de votre domicile en consultant le site de Haute-Garonne Numérique via 

l'adresse : https://hautegaronnenumerique.fr/le-deploiement/ 

 

Urbanisme – rappels de la règlementation pour les clôtures 

L’édification, la modification et le remplacement des clôtures existantes sont soumis à déclaration 

préalable auprès de la mairie (conformément à la délibération du Conseil municipal en date du 09 

novembre 2019). Il est en particulier obligatoire de respecter les règles fixées par le Plan Local 

d’Urbanisme, ainsi que par le Plan de Prévention des Risques Garonne Amont.  

Ce plan est par exemple particulièrement exigeant pour 

le secteur de Castelviel qui est concerné par un Risque 

Inondation (Aléa Fort ou Moyen à faible selon les zones). 

Dans ce secteur les constructions doivent être 

transparentes hydrauliquement afin de garantir le libre 

écoulement des eaux. Toute construction contrevenant 

à ces réglementations est susceptible de devoir être 

mise en conformité, après contrôle. 

 

Pour plus d’informations : contactez le service URBANISME (urbanisme@lacroixfalgarde.fr ou 

05.61.76.26.24)  

Vie Municipale : Informations générales 
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Opération de réhabilitation du cimetière communal.  

Les habitants de la commune le savent bien, l’aspect du cimetière, en 
particulier dans certains secteurs anciens, n’est pas aussi satisfaisant 
que l’on pourrait légitimement le souhaiter.  

 
L’équipe municipale, il y a 3 ans, consciente de cette situation, a décidé 
de prendre les mesures nécessaires pour résoudre ce problème. Cela 
étant, il faut savoir que l’amélioration de l’aspect d’un cimetière n’est 
pas une mince affaire, et ne peut se régler qu’au prix d’un protocole 
étalé sur plusieurs années… Si, comme relatées dans les précédentes 
gazettes, certaines actions ont d’ores et déjà été menées : création 
d’une extension au cimetière et d’un jardin du souvenir, rénovation de 
certains bâtis, mise en place d’un ossuaire communal..., d’autres 
procédures portant sur la reprise de concessions à l’abandon sont 
toujours en cours.  

 
Pour comprendre ces procédures il faut savoir que si l’entretien du terrain communal incombe 
naturellement à la commune, l’entretien d’un emplacement concédé revient exclusivement au 
concessionnaire ou à ses ayants droit.  
 
Certaines de ces concessions, souvent perpétuelles, sont néanmoins visiblement abandonnées.  
 
Comment faire pour régulariser la situation, en particulier dans les cas où nous n’avons plus de 
contact avec les familles ?  
 
La solution consiste pour les communes à mettre en place une 
procédure de reprise prévue par le Code Général des Collectivités 
Territoriales (articles L 2223-4, -17 et -18 ; R2223-12…). Il s’agit de 
constater de façon publique et incontestable, par deux procès-
verbaux, espacés d’une période de 3 ans, que les emplacements 
dégradés sont abandonnés et ont cessé d’être entretenus. Au terme, 
la commune peut alors reprendre les terrains.  
 
Durant la durée de la procédure, les listes d’emplacements concernés 
sont consultables en Mairie et en Préfecture, de manière que tout 
ayant-droit puisse être informé. Un petit panneau destiné à informer 
les familles et à leur permettre de se manifester est également placé 
sur les sépultures. Ainsi chaque famille peut intervenir pour remettre 
la sépulture en bon état d’entretien afin d’arrêter la procédure sans 
autre formalité. Attention cependant un simple fleurissement à la 
Toussaint sur un monument en état délabré, ne saurait être 
considéré comme un acte d’entretien suffisant.  
 

Aussi, la procédure de reprise arrivant dans sa phase finale en cette fin d’année, nous souhaitons 
que l’ensemble des habitants continue de participer activement à cette mission en diffusant ces 
informations auprès de proches ou de familles ayant déménagé, de façon que tous les ayants-
droits concernés puissent encore prendre leurs dispositions.  
 
C’est à notre avis un élément humain fondamental pour la réussite et l’efficacité de cette 
opération, et pour que nous puissions retrouver, dans un avenir proche, un cimetière à l’aspect 
agréable et décent, à la hauteur du respect dû aux défunts et de la valeur patrimoniale et 
historique de ce site pour notre commune. 
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Festivités de Noël sur le centre commercial.  

Vous avez été nombreux à être au rendez-vous 

hebdomadaire du lieu de rencontre 

intergénérationnel mis en place sur la zone du 

centre commercial. Ce lieu a reçu le soutien 

financier du conseil départemental de la Haute-

Garonne dans le cadre du dispositif « carte 

blanche » qui vise à soutenir des actions 

communales à dimension sociale atypique. Son 

activité se poursuivra lors de cette période hivernale les Samedi (10h-13h30 et 15h-18h) et 

Dimanche (10h-13h) les week-ends du 4 et 5 Décembre, du 11 et 12 Décembre, du 18 et 19 

Décembre et du 8 et 9 Janvier.  

Ces ouvertures se feront en parallèle d’autres évènements associatifs :  

 

-  4 Décembre : téléthon et invitation des institutionnels à Lacroix’Zet  

 

 

-  11 Décembre : marché de Noël (APE et Foyer Rural)  

 

Pour la nouvelle saison en 2022, le lieu entamera son itinérance sur différents sites du village 

pour se faire un nouveau trait d’union de notre vie communale. 

 

Marché de Lacroix-Falgarde.  

Le marché de Lacroix-Falgarde se réunit tous les Jeudis matin sur la place du foyer rural de 8h30 à 

12h. En plus des désormais anciens étals proposant œufs, volailles, fruits et légumes, de nouveaux 

stands viennent s’essayer sur notre commune. Depuis le mois d’Octobre sont ainsi présents un 

fleuriste et un fromager qui seront rejoints en Novembre par différents primeurs. Venez vous aussi 

découvrir les produits de ces nouveaux exposants pour pérenniser leur présence. 

Ferme itinérante.  

Un projet d'activité encadrée par le RAM (Réseau d’Assistantes Maternelles) des Coteaux a été 

proposé à notre commune : permettre d’offrir aux tout-petits le plaisir de découvrir les animaux 

de la ferme. Les enfants sont mis à l'honneur dans un monde ludique où les animaux jouent le jeu 

de la rencontre. Nadège, Xavier et leurs animaux ont été accueillis sur le site du Ramier. Un espace 

ouvert à cette jolie ferme itinérante permettant d’y recevoir : âne, poney, moutons, chèvres, 

lapins et ces demoiselles du poulailler. Pour illustrer cette rencontre, quelques photos ! 
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Ecole numérique et mise en place de l’ALAE 

Après la création l’année dernière d’une nouvelle cour, l’aménagement d’un 

cheminement piétonnier autour de l’école et la mise en place des TAP 

associatifs, ce début d’année est synonyme pour notre école d’une double 

(r)évolution :  

Mise à niveau de l’équipement informatique : 

L’équipement informatique de notre école était largement 

en retard. Dans le cadre du budget 2021, le conseil municipal 

a voté la réalisation de travaux sur l’école élémentaire et 

demandé les subventions afférentes. Ces subventions ayant 

été obtenues, les dernières vacances scolaires ont permis 

d’équiper les différentes classes de l’école élémentaire 

(vidéoprojecteurs, ordinateurs…). Ces nouveaux 

équipements permettront désormais à l’équipe pédagogique de développer les projets autour du 

numérique. 

Mise en place de l’ALAE. Les temps de garderie et de cantine sont assurés depuis des années par 

les services municipaux qui ont fait preuve d’une implication sans faille pour la satisfaction de 

tous. Afin de proposer de nouveaux services et améliorer encore la qualité de l’offre proposée aux 

familles, le conseil municipal a décidé d’étudier la mise en place dès cette année d’un ALAE. Cette 

mission a été confiée à une association extérieure à la commune. 

Le personnel municipal sera mis à disposition de l’association sur les temps périscolaires. 

Pourquoi mettre en place un ALAE ? Sa mise en place 

permettra de remplir différents objectifs fixés par les acteurs 

éducatifs de la commune et la municipalité :  

► Garantir un cadre sécurisant avec des taux 

d’encadrement plus élevés et une gestion quotidienne 

assurée par un directeur de centre présent sur l’école 

► Proposer des nouveaux tarifs indexés sur les coefficients 

familiaux  

► Permettre aux enfants de découvrir tout au long de la journée de nouvelles activités 

tout en respectant au mieux les rythmes de l’enfant (mise en place de coins lectures, de 

coins de repos, d’ateliers découvertes…) 

► Proposer au personnel communal mis à disposition de l’association sur les temps 

périscolaires des formations adaptées à l’évolution de leur carrière. 

Ces objectifs seront déclinés dans un projet pédagogique réalisé par l’équipe d’animation, 

réactualisé chaque année, et bientôt disponible sur le site internet de la commune.  

 

 

Quel surcoût pour la commune et les familles ? La mise en place de l’ALAE va de pair avec 

une implication financière supplémentaire de la commune. Celle-ci sera pour partie 

compensée par une aide apportée par la CAF et par une participation supplémentaire des 

parents que nous avons cependant voulue la plus faible possible.  
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Aménagements sur la zone du ramier communal  

Dans les prochains mois, de nouveaux aménagements vont être réalisés sur la zone du ramier 
communal située au cœur de la réserve naturelle régionale. 

- Trois tables de pique-nique vont être installées près du 
nouveau barbecue du côté de l’ancien dojo (Salle Alain 
Dupuy). 

- Des barres de tractions seront installées en cette fin 
d’année près du vestiaire du foot.  

- Une clôture va être installée autour du terrain de bosse 
présent sur la zone du ramier. 
 

Séminaire du SMEAG le 23 Septembre 2021 

Le SMEAG (syndicat mixte d’études et 
d’aménagement de la Garonne) a organisé les 22, 23 
et 24 septembre 2021 un colloque national à Toulouse 
sur la thématique de l’eau, l’aménagement et 
l’urbanisme réunissant près de 200 participants. Ce 
séminaire était ponctué de visites dont une sur la zone 
du ramier de Lacroix-Falgarde. 

Ce syndicat a par exemple pour missions d’assurer 
depuis 1993 les lâchers d’eau en période d’étiage pour 
maintenir un débit minimum de la Garonne et de 

favoriser la gestion et la préservation des milieux naturels et des zones humides (dont celle de 
Lacroix-Falgarde). A titre d’exemple durant cette période estivales les deux tiers du débit de la 
Garonne et de l’Ariège ont été assurés par des lâchers d’eau au niveau des barrages situés dans 
les Pyrénées.  

Bilan de la journée de nettoyage sur le ramier dans le cadre du World Clean 
Up Day 

Le 18 Septembre dernier, pour la sixième année 
consécutive, une vingtaine de personnes ont participé à la 
journée de nettoyage organisée sur la zone du ramier en 
partenariat avec les gestionnaires de la réserve naturelle : 
« Confluence Garonne-Ariège ».  

Merci à tous ceux petits et grands qui se sont mobilisés 
pour cet évènement.   

 

Suivez les informations concernant la réserve 

naturelle régionale à l’adresse suivante :  

http://rnr-confluence-garonne-ariege.fr/ 
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Mieux connaître vos élus et vos agents municipaux 

Marie LIROLA 

Conseillère municipale déléguée aux affaires scolaires. 

Après un engagement associatif dans le village depuis une vingtaine 

d’années, j’ai eu envie de m’investir différemment. 

J’ai décidé de rejoindre cette équipe municipale dynamique, motivée et 

bien guidée par des personnes de qualité. 

L’école est mon domaine de prédilection, le bien vivre à l’école est pour 

moi une priorité et travailler avec les équipes municipales, les équipes 

éducatives et maintenant l’équipe de notre futur ALAE (Accueil de Loisirs Associé à l’Ecole) est un 

réel plaisir. 

On marche tous vers le même but : le plaisir de nos enfants d’aller à l’école. 

Le gros projet actuel est la mise en place de l’ALAE. 

Les informations vous seront communiquées au fur et à mesure de l’avancée du projet.  

 

Christine REGIS 

Agent d’entretien polyvalente sur les différents locaux de la 
commune. 

• Pouvez-vous vous présenter en quelques mots ? 

J’ai grandi à Lacroix-Falgarde mon village natal que j’ai vu 
évoluer au fil du temps. 

Je suis impliquée dans la vie de la commune, j’ai longtemps fait 
partie du comité des fêtes. 
Avant de travailler pour la mairie j’ai été dans la restauration et aide à domicile, j’ai profité d’un 
départ à la retraite pour occuper un poste à plein temps en temps qu’agent polyvalent. 
 

• Comment définiriez-vous votre rôle ? 

Suivant les besoins j’entretiens les salles communales, l’école et la mairie. Je poursuis les araignées 
de mon balai, je veille au réassort du papier et du savon et je désinfecte (surtout en ce moment !). 

Le COVID nous complique beaucoup la tâche et la rend plus pénible. Notre équipe composée de 
huit personnes a dû s’adapter aux différents protocoles, mais tout le monde s’est engagé et nous 
y sommes arrivés (et plutôt bien puisque l’école est restée ouverte !) 

 

• Qu’est-ce qui vous plaît dans ce métier ? 

Ce qui me plaît le plus c’est le contact avec les enfants et les parents lors de l’encadrement des 
garderies. J’aime aussi au moment de la surveillance de la cantine, lorsque j’encourage les élèves 
à découvrir de nouvelles saveurs et que j’aide les petits dans leur apprentissage. 

L’année scolaire qui s’annonce sera pour moi la dernière puisque je pars à la retraite courant de 
l’année 2022 après quinze ans de service ! 
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Dimanche 12 septembre, le vernissage du concours photos lancé au mois 

de mars a eu lieu à Lacroix'zet. L'ambiance y était joyeuse et les 

participants présents ont pu expliquer l'histoire de leurs prises de vues. 

Le thème de ce concours était "Mon village sous tous les angles". Pour 

certains l'inspiration est venue des magnifiques paysages ou des 

monuments du village, pour d'autres le message était plus engagé autour 

du pont en fer. Une des participantes, Mme De La Hogue avait quant à elle choisi de réaliser un tirage 

photographique par cyanotype (exposition au soleil), ce qui explique la couleur bleue de son tirage. 

Le 1er prix a été attribué à l'association Garonne Agility avec sa très belle photo de chiens devant 

l'église mais le choix fut difficile et un prix spécial du jury a été attribué à Mme Rivals pour " Délivrez-

moi !" et son positionnement original devant le pont. 

Tous les participants se sont vu offrir par la mairie un panier gourmand composé exclusivement de 

produits achetés chez les commerçants du village. 

De nouvelles idées de thèmes ont été proposées pour le prochain concours, que nous ne manquerons 

pas d'annoncer dans la gazette avis aux amateurs ! 

         

A l'ombre des regards par Garonne Agility      Deux croix falgardiennes par Enzo Espinasse Leroux 

                 

Ces coteaux qu’on aime tant par Serge Alendé                                    Délivrez-moi ! par Françoise Rivals 

        
Infranchissable casse par Mona de La Hogue                            En fer sous la neige par Violaine Espinasse 

Concours Photos 
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Un tournoi Mario Kart sur 

Switch, voici le projet porté 

par la Médiathèque 

Départementale pendant les 

vacances de Toussaint et qui 

s’adressait aux familles et à 

leurs enfants. Vingt 

médiathèques ont participé 

et les finalistes (un gagnant par médiathèque) se sont affrontés 

samedi 6 novembre lors de la grande finale à la Médiathèque 

Départementale de Labège. C’est le jeune Léandre Marty âgé de 

8 ans, qui a représenté Lacroix-Falgarde (voir photo ci-contre). Il 

n’a pas remporté la finale mais il n’a pas démérité et était le plus 

jeune des finalistes. 

Toutes nos félicitations ! Et merci à tous les participants ! 

 

Avec le soutien du CCAS, la médiathèque de Lacroix-
Falgarde a pu profiter mercredi 27 octobre de la 
présence de Manuel Delair que nous remercions 
infiniment pour sa disponibilité. 

Jeune Crucifalgardien, âgé de seulement 22 ans il est 
déjà joueur professionnel de jeux vidéo depuis 2 ans. 
Et avec beaucoup de gentillesse, il nous a fait 
l’honneur de sa présence pour venir à la rencontre du 
public présent et parler avec passion de son métier. 
Ainsi parents et enfants ont pu échanger autour de la pratique du jeu vidéo, mais aussi de son 
parcours qui l’a amené dans la catégorie : League Of Legends que les enfants connaissent. 

Son itinéraire, il le raconte lui-même : 

 « Je suis titulaire d’un bac ES. J’ai commencé les jeux vidéo vers 8 
ans et League of Legends à l’âge de 12 ans. N’ayant jamais eu le 
temps ni les conditions nécessaires par le passé de jouer 
pleinement, j’ai donc décidé après une année de fac en économie 
et sociologie de réaliser mon rêve et tenter l’expérience pour 
devenir joueur professionnel, plus précisément sur League of 
Legends. J’ai commencé par intégrer des petites équipes 
d’amateurs pour ensuite évoluer dans une ligue majeure, celle 
dans laquelle de joue aujourd’hui et cela depuis deux ans. » 

Pour comprendre ce qu’est League of Legends : que vous jouiez en solo ou en coopération avec 
des amis, League of Legends est un jeu de stratégie/action intense et hautement compétitif, conçu 
pour ceux qui aiment se battre pour la victoire. 

  

Album / Evènements 
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Concert du groupe Epsilon, organisé le samedi 18 
septembre par le Comité des fêtes 

Album / Evènements 

Forum des Associations samedi 4 septembre 

Dimanche 31 Octobre 

HALLOWEEN à Lacroix Falgarde, c’était une rencontre entres 

des monstres gentils, parfois fantômes ou même parfois 

sorcières !! Une rencontre effrayante au foyer rural 

magnifiquement décoré par le comité des fêtes qui a poussé 

l’ambiance jusque dans la présentation des gourmandises 

proposées au public. Des doigts, des araignées aux saveurs 

sucrées, un cimetière chocolaté et bien d’autres gourmandises 

tout aussi bizarres étaient proposées au public Merci aux 

parents, aux enfants pour leur présence et aux commerçants 

pour leur participation. Merci au comité des fêtes de continuer 

à proposer des animations pour garder notre village festif. 
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Les Jardins familiaux  

La nouvelle saison débute aux jardins familiaux de 

Lacroix Falgarde, certains jardiniers ont définitivement 

rangé leurs bottes et laissé leurs parcelles orphelines. 

Si vous êtes intéressés par le jardinage et souhaitez 

vous lancer de nouveaux défis avec à la clé de jolis et 

bons légumes de saisons, des parcelles allant de 45m² 

à 90m² sont disponibles à la location. Alors n’hésitez 

plus, contactez-nous rapidement au 06 65 16 60 73 ou 

à l'adresse : jardins.lacroixfalgarde@gmail.com 

 

Les Amis de la Gleysette : une fin d’année très animée  

Que vous soyez un habitué des activités de la Gleysette ou que vous 

ne connaissiez pas encore ce sympathique petit monument niché en 

haut de la rue du même nom à Lacroix Falgarde, venez donc découvrir 

les samedi 20 et dimanche 21 novembre l’exposition de gravures de 

M. Cl .Hornain et Lemzy. Les 4 et 5 décembre Sébastien Bourg et 

AndreA vous proposeront arts plastiques et photographies et les 11 et 

12 décembre le Salon Collectif des adhérents de l’association clôturera l’année 2021. Entrée libre pour 

toutes les expositions, en respectant bien sûr les mesures sanitaires en vigueur. Pass sanitaire et 

masque obligatoires. 

Si les doigts vous démangent et si une envie irrésistible de vous lancer dans la création ou le dessin 

vous prend, deux ateliers sont à votre disposition. L’atelier CREA, de Christian Lombard ouvert tous 

les 15 jours, les jeudis matin et après-midi, vous propose un atelier « Remue-Méninges » : l’éclectisme 

des techniques…et leur mariage, des recherches artistiques …et ludiques, le lâcher prise.  

Tout nouveau, l’atelier d’Axelle Picard « La Pépinière » accueillera adultes et adolescents de plus de 

14 ans. Il sera ouvert tous les jeudis soir de 19h30 à 21h30 salle Gaston Cazelles à Lacroix Falgarde. 

Vous y apprendrez des savoir-faire, des techniques inspirées d’artistes, et vous pratiquerez selon vos 

propres inspirations. Venez nombreux, la Gleysette vous attend avec enthousiasme ! Pour toute 

inscription vous pouvez vous renseigner directement auprès d’Axelle Picard au : 06 84 01 41 24 ou 

auprès de l’association Les Amis de la Gleysette : lagleysette@gmail.com 

 

L’Arbre du satyre  
Le vendredi 8 octobre, les élèves de l'école élémentaire du 
Cossignol ont assisté au spectacle proposé par la Cie "L'Arbre du 
Satyre"au Foyer Rural. 
Alissa Chalard, Bernard Cannac et Robert Simon ont joué avec brio 
"La demande en Mariage" pièce en un acte d’Anton Tchekhov mise 
en scène par Robert Simon. 
La pièce a été très bien accueillie par les élèves qui se sont montrés 
très intéressés, curieux et riant de bon cœur. Auparavant un travail 
avait été initié par Robert Simon à l'école, la pièce et les masques 

de Commedia avaient été présentés aux élèves.  
Juste après le spectacle un échange 'bord de scène" a eu lieu et les comédiens ont pu ainsi répondre 
aux nombreuses questions des élèves. 
De l'avis de tous cette représentation a été un succès. Mme Bouillon, la directrice de l'école, a donc 
souhaité poursuivre ce partenariat et la compagnie travaille déjà à un nouveau projet. 
Si vous souhaitez voir cette pièce elle sera rejouée à Lacroix-Falgarde en tout public les samedi 4 et 
dimanche 5 Décembre à 16h sous forme d'un goûter spectacle. 
Pour le prix du billet les spectateurs auront le spectacle ainsi qu'une boisson et une crêpe ou gaufre. 
Alors réservez dès à présent votre week-end ! 

Associations  
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In Memoriam : Tarcisio Fantuzzi 
 

 
Le mardi 31 août 2021 Tarcisio Fantuzzi entrait pour la dernière fois dans l’église de Lacroix-
Falgarde pour laquelle il avait fabriqué les bancs en chêne de la nef ce dont il était légitimement 
fier. L’église paroissiale avait le plus grand mal à contenir la foule des amis de Lacroix-Falgarde et 
des environs qui s’était déplacée pour rendre l’ultime hommage de l’amitié et de la considération 
à un homme de bien. Un homme dont on aurait cherché, mais en vain, à découvrir dans notre 
commune et ailleurs le plus petit indice d’inimitié et encore moins d’hostilité. 
 
Tarcisio Fantuzzi faisait partie des anciennes et familières figures de notre village. Il était originaire 
de Meduna Di Livenza dans la province de Trévise. Il appartenait à cette grande et pacifique 
cohorte de pionniers italiens du nord venue dans notre sud-ouest remplacer les centaines de 
milliers de vies anéanties dans la saignée de la guerre de 14-18. Ils n’avaient pour tout capital que 
la force de leurs bras et une confiance inébranlable dans ce pays : La France. Rapidement, c’est 
dans l’agriculture et le bâtiment qu’ils purent démontrer leurs qualités de courage, d’abnégation 
et de force de caractère. 
 
Ce prénom de Tarcisio (les gens d’ici prononçant Tartisio) qui fleure le mystère, il le doit à St. 
Tarcisius, martyr chrétien dans l’empire romain au III° siècle après J.C. 
Il subsiste un autre mystère : celui du nom de famille ! Lorsque les 3 frères arrivèrent en France, 
l’un reçut le nom de Fantuzzo, le second celui de Fantuzzi et le dernier conserva le patronyme 
original de Fantuz. 
Tarcisio travailla avec son père Mario comme menuisier-charron d’abord dans l’ancien atelier de 
Mr Montastruc ( av. des Pyrénées à l’angle du chemin de Castelviel) surnommé familièrement la 
« maison du peuple ». Ensuite dans l’atelier du quartier du Catilat au bord de l’Ariège. 
Combien de fois m’a-t-il donné des liteaux afin de les transformer en épées de bois ! 
Les gens de ma génération se souviennent du bruit strident et lancinant des machines à bois. Mais, 
ici, la scie circulaire et la toupie ne débitaient ou n’entaillaient que des bois nobles : chêne, noyer, 
merisier. 
De temps en temps le bruit cessait, pour laisser place aux discussions les plus insolites exprimant 
avec conviction toutes les opinions ou tout simplement pour échanger les nouvelles du village car 
l’atelier était aussi le lieu de rendez-vous favori des habitants. Évidemment, cela entraînait parfois 
des retards dans la livraison des chantiers ! Heureusement, la qualité du travail étant irréprochable, 
les griefs s’évanouissaient. 
 
Tarcisio, ayant choisi de ne pas servir dans l’armée italienne, participa en tant qu’appelé du 
contingent à la guerre d’Algérie. Il fut aussi conseiller municipal d’Aignan Serres durant un mandat. 
 
S’il fallait résumer en quelques mots les traits dominants de son caractère et sa personnalité, nous 
pourrions affirmer sans crainte de se tromper que sa discrétion, sa pudeur et sa serviabilité en 
faisait un homme avenant et dévoué. 
 
Que tous les membres de sa famille, son épouse Colette, ses filles Ghislaine et Myriam, sa petite-
fille Manon veuillent bien trouver à travers ces quelques lignes l’expression émue des 
condoléances sincères et attristées des habitants de Lacroix-Falgarde et des villages environnants. 
Comme l’a écrit un poète : « La vie a une fin, le chagrin n’en a pas ». 
 
 

Michel RUFFIE 

Hommage 
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Panneau lumineux. Vous désirez 

connaitre les informations diffusées sur le 

panneau lumineux : téléchargez 

l'application CityAll (Disponible sur App 

Store et Google Play)  

 

Fermeture de la Médiathèque : 

La médiathèque sera fermée du 20 au 31 
décembre inclus. 

 

Agenda 

Samedi 20 et Dimanche 21 
Novembre : Exposition de 
gravures de M. Cl. Hornain et 

Lemzy à la Gleysette 

Samedi 4 Décembre : 
Téléthon à Lacroix’Zet 

Samedi 4 et Dimanche 5 
Décembre à 16h au Foyer Rural : 
Représentation de "La demande 

en Mariage" sous forme d’un goûter-
spectacle pour tout le monde par la 
compagnie l'arbre du Satyre.  

Samedi 4 et Dimanche 5 
Décembre : Exposition de 
photos et arts plastiques de 

Sébastien Bourg et AndreA à la Gleysette  

Samedi 11 Décembre : Marché de 
Noël de l’APE 

Samedi 11 et Dimanche 12 
Décembre : Salon Collectif à la 
Gleysette 

Du 06 Janvier au 04 Mars : 
Exposition « Chocolat, les enjeux 
d’une gourmandise » à la 

médiathèque aux heures d’ouverture  

Samedi 8 Janvier à 11h : Vœux du 
Maire au Foyer Rural 

Samedi 15 Janvier à 12h : Repas 
des aînés sur invitation 

Vendredi 18 Février: Concert de 
Vincent Prudhon organisé par 

l’association LFAN au Foyer Rural 

 

Ouverture de Lacroix’Zet  

Le lieu de convivialité sera ouvert les 
week-ends des 4 et 5 ; 11 et 12 ; 18 et 19 
Décembre et le week-end des 8 et 9 
Janvier. 

Retrouvez toutes les 

actualités sur la page 

facebook de la mairie : 

https://www.facebook.com/News-

Lacroix-Falgarde-100676775293369 

 

Site web de la mairie 

www.lacroixfalgarde.fr 

 

ÉTAT CIVIL 
 

NAISSANCES 
 

DIAS OLIVEIRA Anatole né le 19 mai 
FAGOT Lucie née le 26 mai 
MAHUL Andrew né le 12 juin 
FADAT Line née le 16 juillet 
BAUCHAIS Julio né le 04 août 
BELLISARIO Zach né le 06 août 
BOST Jeanne née le 27 août 
 

 
MARIAGES 
 

Mme ALAGLO Nelly et Mr TURINI Michaël le 
13 août 
Mme GALY Solange et Mr SEGUY Serge le 16 
octobre 
 

 
DÉCÈS 
 

FANTUZZI Tarcisio décédé le 27 août 
LOUPY épouse CAYLUS Marie-Hélène 
décédée le 05 septembre 
 
 
(En raison des délais administratifs de 
transmission des avis de décès, il peut y avoir 
des retards d’annonces) 
 

 

Pratique / Etat Civil 
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